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DEMANDE POUR AUTORISATION DE SE DESISTER 
(Article 585 C.p.c.) 

A L'HONORABLE JUGE PEPITA G. CAPRIOLO, JUGE DESIGNEE AU PRESENT RECOURS 
COLLECTIF, VOS REQUERANTS EXPOSENT RESPECTUEUSEMENT CE QUI SUIT: 

1. En 2007, Pfizer a introduit le medicament Champix sur le marche canadien en 
soutenant publiquement que celui-ci etait susceptible d'aider les fumeurs a cesser 
de fumer, et ce, sans risque pour la sante; 

2. Le 22 avril 2009, un recours collectif ·a ete institue au Quebec pour indemniser les 
membres suite aux effets indesirables pretendument causes par ce medicament, 
tel qu'il appert du dossier de la Cour. 

3. Le groupe propose est defini comme suit dans la requete en autorisation d'exercer 
un recours collectif: 

Toutes les personnes residant au Quebec, qui ant achete ou consomme le. medicament 
Champix et les ayant droits, membres de famille et personnes a charge de ces 
personnes. 
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ET 

Toutes les personnes residant a l'exterieur du Quebec, qui ant achete au consomme le 
medicament Champix et les ayant droits, membres de famille et personnes a charge de 
ces personnes. 

4. Un recours collectif visant la meme cause a ete introduit devant la Cour superieure 
de l'Ontario et ii a ete convenu qu'il etait dans l'interet de taus de proceder devant 
ce tribunal; 

5. Le Tribunal a, en !'instance, accepte le 22 mars 201 O de suspend re le present 
recours dans l'attente d'une decision de la Cour superieure de !'Ontario sur le fond, 
tel qu'il appert du dossier de la Cour; 

6. Le recours collectif institue en Ontario et incluant les membres du Quebec a ete 
autorise par le juge Perrell, le 21 ju in 2012; 

7. Le 22 avril 2016, une etude a double insu commandee par le Food and Drug 
Administration(« FDA») des Etats-Unis a conclu qu'il n'existe pas d'association entre 
Champix et des effets indesirables de nature neuropsychiatriques; 

8. Les procureurs de la demande de !'Ontario ont done presente une requete en 
desistement a la Cour superieure de !'Ontario qui a accorde une ordonnance de 
desistement le 20 avril 2017. Copie de l'ordonnance rendue par le juge Perrell et 
de la requete en desistement produite par les procureurs Ontarien sont produites 
en liasse comme piece R-1; 

9. Conformement au jugement du juge Perrell, les procureurs agissant en demande 
au Quebec ont publie sur leur site web et ont fait parvenir aux membres inscrits 
copie de l'avis de desistement ordonne par celui-ci. Copie de l'avis de desistement 
est jointe a la piece R-1 corn me annexe A de son ordonnance; 

10. II est dans l'interet de la justice d'autoriser le present desistement, sans frais; 

POUR CES MOTIFS, PLAISE A LACOUR: 

AUTORISER le desistement de la requete en autorisation d'exercer un recours 
collectif produite en !'instance, sans frais; 
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ORDONNER aux procureurs agissant en demande au Quebec de publier sur leur 
site web le jugement a etre rendu sur la presente Demande et a communiquer ce 
jugement aux membres inscrits sur leur site Web; 

LE TOUT sans frais. 

Montreal, le 23 mai 2017 

TRUDELJOHNSTON & LESPERANCE 

Procureurs des demandeurs 
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DECLARATION ASSERMENTEE 

Je, soussigne, ANDRE LESPERANCE, avocat, exer<;ant au sein de la firme Trudel Johnston 
& Lesperance, au 750, Cote de la Place d'Armes, bureau 90, en les cite et district de 
Montreal, province de Quebec, H2Y 2X8, affirme solennellement ce qui suit: 

1. Je suis l'un des procureurs des requerants a la presente Demande pour 
autorisation de se desister; 

2. Les fa its allegues a la presente Demande sont vrais; 

Affirme solennellement devant moi a 
Montreal, ce 23 mai 2017 

ET J'AI SIGNE: 

c:· 
a. 

~~~~~~---+~~~~~---44----~~H'--~ t 
II> 

q,« 
o~ 

\Bl))\\) 
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AVIS DE PRESENTATION 

Destinataires : 

Mes Paul Prosterman et Randy Sutton 
Norton Rose Fulbright s.e.n.c.r.I. 
1, Place Ville-Marie 
Bureau 2500 
Montreal (Quebec) H3B 1 R1 

PRENEZ AVIS que la presente Demande pour autorisation de se desister sera presentee 
pour decision devant !'honorable juge Pepita G. Capriola de la Cour superieure, juge 
designe au present recours collectif, aux date, heure et lieu qu'il plaira a cette honorable 
juge de fixer. 

VEUILLEZ AGIR EN CONSEQUENCE. 

Montreal, le 23 mai 2017 

TRUDEL JOHNSTON & LESPERANCE 

Procureurs des demandeurs 
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COUR SUPERIEURE 

(Recours collectif) 

DANIEL CLAUDE 

-et-
SIMON DUNN 

(. 

PFIZER INC. 
-et-
PFIZER CANADA INC. 

LISTE DES PIECES 

Demandeurs 

Defenderesses 

PIECE R-1 : En liasse, copie de l'Ordonnance rendue p~r le juge Perrell et de la 
Requete en desistement et copie de l'avis de desistement comme 
annexe A de son ordonnance; 

Montreal, le 23 mai 2017 

::Jwei~tr~ro.n <rd~~ 
TRUDELJOHNSTON & LESPERANCE 

Procureurs des demandeurs 
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